
Ville de Béthune

En raison du contexte sanitaire actuel  et des restrictions liées à la pandémie de la Covid-19, les services de l'Etat ont pris la décision d'annuler la Foire de
printemps qui devait débuter mi-mars. 

Il en est de même pour le carnaval de Béthune, qui devait se tenir début avril. Deux rendez-vous  qui lancent habituellement la saison événementielle dans la
Cité de Buridan. 

GRANDS ÉVÉNEMENTS

La Foire de printemps et le carnaval de Béthune sont
annulés
La décision des services de l'Etat vient de tomber, l'édition 2021 de la foire de Printemps n'aura malheureusement pas lieu, tout
comme le carnaval de Béthune.
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